
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE16508

   

14ème legislature

Question N° :
16508

De Mme Françoise Imbert ( Socialiste, républicain et citoyen -
Haute-Garonne )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Ministère attributaire > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Rubrique >emploi Tête d'analyse >Pôle
emploi

Analyse > identité. justificatifs. réglementation.

Question publiée au JO le : 29/01/2013
Réponse publiée au JO le : 04/11/2014 page : 9346
Date de changement d'attribution : 27/08/2014
Date de renouvellement : 07/05/2013
Date de renouvellement : 03/09/2013
Date de renouvellement : 10/12/2013
Date de renouvellement : 18/03/2014
Date de renouvellement : 09/09/2014

Texte de la question

Mme Françoise Imbert attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur la situation des services de Pôle emploi. En effet, pour faire face à une demande croissante
liée à l'augmentation du chômage, les difficultés sont nombreuses pour les agents qui manquent de moyens en
nature et en personnels. Dans certaines régions, il leur est demandé d'exercer, lors de l'entretien d'inscription, un
contrôle social ciblant les plus fragiles. La carte d'identité, bien que non obligatoire, est exigée lors de l'inscription.
Si celle-ci est périmée, l'inscription est refusée. Par ailleurs, une note du directeur régional Midi-Pyrénées du 7
janvier 2011, toujours en application, leur demande de mettre en œuvre, à l'insu des demandeurs d'emplois, des
mesures de contrôle de ces papiers d'identité. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin de clarifier, d'uniformiser et de simplifier l'accueil des demandeurs d'emploi.

Texte de la réponse

  Il convient de rappeler que le contrôle de documents d'identité pour l'inscription sur la liste des demandeurs
d'emploi résulte de dispositions règlementaires. En effet, en application de l'article R. 5411-3 du code du travail : «
pour demander son inscription, le travailleur recherchant un emploi justifie de son identité et déclare sa
domiciliation. Un arrêté du ministre chargé de l'emploi fixe la liste des documents permettant au demandeur
d'emploi de justifier de son identité (...) ». Conformément à ces dispositions, l'arrêté du 24 novembre 2008
établissait la liste des documents permettant aux demandeurs d'emploi de justifier de leur identité. Selon l'article 1er
de l'arrêté, il s'agissait de la carte nationale d'identité en cours de validité, du passeport en cours de validité, de la
carte d invalide ou militaire avec photographie, en cours de validité, de l'un des titres de séjour énumérés à l'article
R. 5221-48 du code du travail. Au terme d'une réflexion entamée avec Pôle emploi et le ministère de l'intérieur,
l'arrêté du 29 mai 2013 abroge et remplace l'arrêté du 24 novembre 2008 relatif aux documents permettant aux
demandeurs d'emploi de justifier de leur identité. Cet arrêté supprime la condition de validité en cours de la carte
nationale d'identité, du passeport, de la carte d'invalide ou militaire avec photographie, de l'un des titres de séjour,
en y ajoutant les titres de circulation, et ce afin de ne pas retarder l'inscription de demandeurs d emploi dont la
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 pièce d'identité serait périmée. En tout état de cause, les services de Pôle emploi peuvent refuser une inscription dès
lors que le moindre doute existe sur l'identité réelle d'une personne soit à cause d'un changement d'état civil, soit à
raison de l'absence de ressemblance avec la photographie.
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